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Fondée le 10 Février, 1865
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UNION S T J G S i: P II

St. Suiivctir de iiuc'bec.

PIIKAMIÎULE.

Le but (le cette Association est de réunir autant que
possible les Canadiens-Français de Québec, afin d'en
former une union de bienfaisance au moyen d'une légère
contri])ution annuelle, qui formera un fonds, auquel tout

Sociétaire aura droit en cas de maladie ou d'accident.

Nous espérons donc, compatriotes canadiens, que vous
allez rendre denses les rangs de cette Association de
Bienfaisance.



bienfaiteur:

Le Révérend Messine Z. CIIAR]^ST, Ptrc,, curé d. S^
Koch de Québec.

MEMBRES fondateurs:
François Bélanger,
Joacliim Bedard,
Joseph Bigaouette,
Jacques Bonlionune, Jr.,
Joseph Dufresne,
Edouard Dolbec,
Narcisse Dion,
François Falardcau,
Léopold P. Falardeau,
Félix Fortin,

Olivier Frenette,
Jonas Gosselin,
Pierre Giroux,
Marcel Grégoire,
Félix Em. Juneau,
François Kirouac,
Joseph Leclerc,
David Létonrneau,
Jacques Letarte,
Jean Lamontagne,
Mathias Morissette,
Augustin Plante,
F. W. Eoy,
Joseph Léon Saucier
Joseph Vaillancourt,
J, Vermet.

itif, ^'•f, -mii^iJiaàikÂt -
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I?f«iiîr'r« die p!'oc<»<loi«,

PRIÈRE AVANT I.ES SÉANCES.

Venez, Esprit-Saint, remplissez les cœurs de vos 6-
(lèles, et allumez-y le feu de votre amour.

V. Envoyez votre Esprit, et ils seront créés.
Pt. Et vous renouvellerez la face de la terre.

PRIONS.

O Dieu, qui avez instruit et éclairé les cœurs des fi-

dèles par la lumière du Saint Esprit, faites que le même
Esprit nous donne le goût et Pamoiir du bien, et (pi'il
nous remplisse toujours de la joie de ses divines conso-
lations, par Notre Seigneur Jésus-Christ. Ainsi soit-il.

Saint Joseph, priez ^xuir nous.

Questio7is que le Président doit adresser à Paspirant qui se
présente pour être enrôlé membre de cette Association.

Monsieur, répondez sur votre parole d'honneur aux
questions suivantes

; et si vous ne dites pas la vérité
vjus serez expidsé de la Société et vous perdrez vos dé-
boursés, sans appel :

—

Quel est votre nom?
Quel esi votre â2:e ?

Quel est votre métier ? , % ^
Etorj V0U3 (jgnailion J'r i iuiiiiiu i<-

j^^^^^^/if-'

Etes-vous Catholique Romain?
Appartenez-vous à quelque société secrète ?

Etes-vous aujourd'luii exempt de toute maladie héré-
ditaire ou incurable ?



«oSr"" '""J"'"^ '''-'i''e aux rc^glcment.s do cette

Donnez votre nom au Secrétuiro.

Séance
° '' aPI'roix.tion <le« minutes de la den.iùre

^Je^ Appel des membres des comités de régie et d'en-

5- l.!.pport des visiteurs do malade6- Application pour l.éuéfice.

8e' mT°" ""'

'f
t'"l^tion des officiers.

9 : ^;^7 P°";-.hallotage <les aspirants.
^ AVIS de mofiun.
JOc r^Jotion réi^ieinontaire.
Ut-. AiJiUfes conjineiicép.s.
12«- Affinrcs noiivelies.

1+ ^vjontant de la recette.
là^' Ajournement.

l'RIÈKK APKÈS LES SÉANCES.

adressonsdansl" r^i ! [^'t^ ^^"^"°"^ ^""^

rieuso, délivrez-nous t" uVs k' d" , l'.'f^.Tf
" '^^ «lo-

ronnont. Ainsi soit-il.
dangeis qui uous envi-

St. Joseph, jiriez j)our nous.



CONSTITUTION.

en-

AIIT. I.-XOM DE LA SOCIÉTÉ.

Le «om (le la Société est. T'nion St. .Tos(M)h à St. San-
veur de Québec.

ART. 2.—QUALIFICATION DES iMEMBRErf.

Tour devenir membre de cette Associi^tion il faut que
l'aspirant :— lo. Ait atteint râoe de 18 ans et ne dépasse
pas celui dejô*; 2o. Qu'jl soit connu pour jonir d^ine
bonne santé et professant la sobriété ;

3«>. Q'fi; soit-€;«h-
41-Adien fmnçaiu, ot catholique romain ;

4o- Qu'il n'appar-
tienne à aucune société secrète î

5o. Qu'il soit de Québec.

ART. 3.-ADIVTISSI0N DES MEMBRES.

l^^- Toute personne qualifiée sera présentée par un
membre

;
ce dernier devra donner avis de motion huit

jours avant la motion pour l'admission ; dans cet avis de
motion il spécifiera l'âge, la profession ou le métier et le
domicile de la personne présentée, le gage devra être
déposé en môme temps; 2<>- Aaciuie motion relative à
l'admission d'un memb.e ne pourra être faite avant
qu\m certificat d'un médecin de la Société ne soit pro-
duit

;
30' Les aspirants sont ballotés au scrutin secret au

moyen de boules blanches et noires ; la boule blanche
est pour admettre l'aspirant, la noire pour le rejeter

;
4o. Pour que l'aspirant soit admis il ne devra pas y'avoir
moins des deux-tiers de boules blanches en sa faveur.
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ART. 1.-C()XTRIBUTfON.

1
'-^" Sr,.';f"' '"" -""•''^"t.oa annuelle fi.xé,

ART. û—OFFiCIERS.

- a-e-Onlon„a,eur ^^îu^S.'îh/cre!'"'
"" '''"^^'"'^-

^^'^T- e—DOMINATION DES CANDIDATS.

cîes ^î£^r^SSL'"r"V''^''"°"^™^^ pour chacune
doivent être iiomm^<3 a ]..

\,'''''^^^^^^
y 7^' l^es candidats

leur élection crSnt'étr^;;^enl"'ro?"if;'-'f^''''

pour l'électic"
: 4 -- S ' „'°;* ^î' '''"''''''^•« ^"''^""""^

AllT. 7.--ELECTI0N DES OEFlCiFllS

ans: tZ S:: SS^e "ulf'""
,^n'/'"^

'°- '-
officiers élus entrent en ffn't

""" ''^ ^^'^''''^
?
2". Les

leur 6k.ctionf 30 L ",-u
", '^^édiatenient après

])ar la rési-niâlion onuTu <

''''^'' '''^'''°"' ^^«''"'0

-pli.- à iS itZ' rSee^l^^etur"^^"^''^ ^ "^

AJIT. 8.-C0MJTÊ DE RPGIE

7 *^4*^^!."ir2-'n..TSa*»^,«



le

radniinistration générale de toutes les affaires de la
société

; le quorum est de cinq membres.

AKÏ. 9.-C0M1TÉ D'ENQUETE.

Le comité d'enquête se compose de deux membres
de chaque quartier, élus par la société tous les ans.

ART. lO.-MEMBRES EiN DEFAUT.
1^- Aucun membre ne peut voter aux élections ni

être élu à aucune charge s'il n'a acquitté le montant
entier ae toutes ses redevances à la société ;

2^. Tout
membre qui cesse de faire partie de la société, pour une
raison ou pour une autre, perd sans retour le montant de
ses déboursés et n'a droit à aucun remboursement de la
part de la société

;
3o. X.nrvqn^in in-.r.ry^|.rV néglige pon

-^tttHrtJ-au.̂ îe mni n ri ..
.
nnynmnn n - inf ni.ntinnn, il oct^loiciblo

-à4^ wneH:,té do lo rayer do la lioto doo mcmbrooi aluro il
no fait plurj jiartii^ du ki floclélt

,
poui» goIu ù toutco Ica

aF£om()l6oo g n nnmlcrj, le titjurici- cot tenu de faire oon -

HQÎtro lo nom ou Ico noma do celui ou de ocujc qui aunt\^ondottég do douno muio^ ot aloro quoiqu'un doit liiii u ^
tn n ti n n que tul in u iiibro ou tulu mumbrco ooit ou noient
-rayé^] do la lioto doc niomliroc do la cociùtu ;

4o. Tout
membre, qui aura compromis l'honneur, la dignité ou les
inlérérs de la société, est en conséquence expulsé de la
société

j
il est considéré qu'un membre aura compromis

1 honneur de la société s'il tient une conduite déréglée,
le chapelain de l'association lui ayant donné admonition,
et le secrétaire l'ayant averti par écrit et par ordre de la
société de s\imender

; s'il ne change de conduite dans
i espace de trois mois, il sera en conséquence expulsé

;

i
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/C T T

et là serait troMv^'coS3'^" T" ""'"'' °""'" "••minelle,

s'avouerait coupable Tra.-.'^f
"" ''"'^'" ^c juré., ou'

6
'. Quand la so'ciété sort en corns"eî'"

'^'^"' ""^'"'^^ '

des membres s'enivrenf n,, ,
?.• . '^l.^ 'I" "" membre ou

ils seront condamnés a ,^"'r f^r" '''"^='rq"és, il ou
la première offemletitl ""

'^''"''"^ d'amende pouroiiense, et rayes sans appel à la seconde.

AllT. 1].-FLVANCES.

[
caiise''dL?,;Sifde'ÏTotrTD ' "':,' '.^^^^ '^»- '-

/ trésorier de la soc^^é Xol a
^''"'^

J.*^
Q»él'ec, par le

r/n'a le droit d; contraeS n^'°"" ,°®""^ ou membre
y société, sans le lJnsenlZoZ'''T

v'^'''''' ^" »^"' ''« ^^^
cune partie des Cd „«

"
e" 1' ' «^««"«j'^tion

;
3o. Au-

d'Economie ou dHiUem,
' '"'', '''^"'^^ '^^ ''^ Caisse

ordre de l'associa on . "f
P''",'''"'"*' '« ^'^^et et un

séance tenante, ""préstie.U T " '"" ^^^^ ^'^"é,
taire; 4o. Aucune rlViln' ''" *'"«'«o'-ier et du secré-

proba'tion dèlde'.x ffe"rdë:
^'''' ^''° f-te sans l'ap-

assemblée irénémle rlZt
'"•^'"'"''^^ P^sents à une

$3.00, et qu'avis en^r f'^"*'
''^'P^"«e «^cède

1» Jv is en au ete donné huit jours d'avance.

U"'"
,^(

ART. 12._F0XDS DES VEUVliS.

"^-^^ n (PH ])(^ii7n

!

,vii'
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u
mari défunt g 6t6 mGrulprc au mc i iiin durant un au
aoQompli, dopuin la dtito do oa ccirtc d^idmijji uu

^
2^ La

veuve d'un membre n'a pas droit au bénéfice, si le dit
meinbrejors de son décès, est endetté de plus de quatre
mois de contribution, ou de plus d'une piastre et demie
d amende: mais dans ce dernier cas, il fliut que ce
montant d'une piastre et demie soit dû depuis au moins
deux mois

;
3»>. Une femme qui aura été séparée de son

mari ne reçoit aucun bénéfice, à moins qu'il ne soit
prouvé qu'elle vivait avec lui depuis au moins six mois
avant le décès de son mari, ou encore qu'il ne soit
reconnu que cette femme n'étnit séparée de son m^ri que
pour cause de mauvaise conduite ou d'immoralité de la
part de son mari.

rif
/wh'

AUT. in. FONDO DCG OIH'IICLfNn.

i'^ f'O fond3 dc3 orpLclin.-; r^vj. formé avec ko culkctcj
qui fio fi e ront aux aonomhlécj mcnauclle rj, et Icn mombfcs
do ootto aoanoiution dp feront do pluo un devoii' de pour ^-

voir à U^ i \r plaoomontt

ART. ]4.-EX!STA^X^R DE LA SOCIÉTÉ.

La société ne pourra ])as se dissoudre, ni disposer
définitivement de ses fonds tant qu'il y aura sept membres
qui y adhéreront ;

2<'- Après un délui de six mois, pendant
lequel les membres absents de Québec seront avertis
de l'état des choses par la voie des journaux français de
cette ville, les sept membres devront pnyer toutes dettes
contractées parla soeiétt, soit aux veuves, ou autres,
etc., etc., etc., et décideront ensuite comme bon leur
semblera.



12

ART. 15.-DISP0S1TI0NS KEGLEMEWTAIRES.
La s^ociété peut établir en tout temps toute disnosition réglementaire ^n uai

de la présente constitution.

AKT. 16.~AMEN-DEMENTS

?eut Sa loni/"'""
^^''"^"^^«^t à Ja constitution ne

REGLEMENTS

A.tT. l.-ASSEMBLÉEy)C COMITÉ DE .Éa>E Lï ASSEM-
BLEES GENEKALES.

M .\ Q 1

'-•-'^«-i»- jiloquau di iVlars inc usivement
• lepteLre"To i"

'«'
^^f'^ J"-l"'-' dernier jo« deseptembre ,2o. La première assemblée régulière de

tmhreTsTlr "p ''""'" -"''"^^^^''^ ^ laquelle to'îs 1

S

membres sont tenus d'assister sous peine d'une amende
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de trois deniers courant sans aucun appel, à moins do
pialadie ou d'absence de Québec, et cette assemblée aura

ordinaire
;

4o. Le quorum de cliac_[uc assemblée générale
est de douze membres.

ART. 2._DEV0ms DU PRÉSIDENT.

1^- Le Président préside les assemblées de la Société,
y maintient le bon ordre et le deconiin ;

2^. Il veille à
ce que les officiers et les membres de tous comités s'ac-
quittent de Jeurs devoirs j

3o. Il nomme tout officier ou
comité à la nomination desquels la constitution n'a pas
pourvu

; 4 -Il proclame le-résultat duballotage et toutes
autres décisions de la Société ,•

5o II ne prend part à
aucune discussion sans laisser son siège ;

6'o. Il ne vote
qu'en cas de partage égal des voix ;

7o. Il se charge des
tunerailles des membres qui n'ont pas de parents ou
d amis près d'eux pour s'en occuper.

ART. 3.-DEV0IRS DU VICE-PRÉSIDENT.

Le Vice-Président, en l'absence du Président, rem-
p ace celui-ci au fauteuil et a les mêmes devoirs à rem-
plir et les mêmes droits que lui.

ART. 4.-DEV0IRS DU SECIIÊTAIRE.

1 '• Le Secrétaire tient un livre de registre pour les
procès-verbaux de la Société ;

2o. H inscrit sur le registre
ICO iu.ii.5, ^à.^^, avp gciiic d uccap'diion des aspirants;

/.



14.

fa nar?I^ f?".'''-^S''<trer les noms d'un aspirant, il exige dela part de celui qui le présente le versement de rlrnvchehns et s.x denu-rs courant qui sont remiscLs le c" sou
1 aspirant senut rejeté; 4o^ Il do,t laisser ton livre

îonSôfH "l'T'
'' "'^'^'^««iWe, à chaque séance, ai xm brcs de l'Association

;
5o. En sortant de cliarêe Hleiaet a son successeur, et en bon ordre, tous les effets

•lui app;,rtienneiit à la Société.
^

AKT. S.-DEVOdiS DU ÏUÉSOlllEK.

à I^sSét'é -"o^^tf ^'\
'f'"''

''« *°"^ 1^3 'argents dûsa la K,ocietc
,

2-. Il ne débourse aucun argent sans enÊtre autonsé par un ordre écrit an nom de l'Assoc atio^et signe du Président et du Secrétaire, séance te, unte

deS! ÏZ '""""'"? '' ''' ''^''^ '"« funer^iinr"p^devront être payes sur le champ; 3". Il n'a le droit degarder en sa possession que la somme de vingt p asîrespour fa,re fitce aux dépenses éventuelles
; 4-ïtoSles assemblées générales il fldt un rapport des recette" et

?a7t S:"'"' f ':,''""'''
V"'"-

'« '"-^ l'récédeiitf -^^
Ifait fa re, pendant les trois dernières séances rég dières

1 appel des nouveaux membres qui n'auront pas encorepaye leur entrée
;

6». a la séance qui précède celk oùou se faire
1 élecUon annuelle des officiers, il do' faireun rapport des membres qui doivent des arréra t"^7o. Ayant de sortir de chargi, il soumet un rapnon fîafencie.e de l'état des fînauces de l'Association, et ce r m!port doi être approuvé et signé par le Président et famajorité du comité de régie.

tt:>,mLni tt la
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ART. 6.-DEV0IRS DU COMITÉ DE RÉGIE

sntion^^'n?'^"''^^
'^^ '^^'^ I^'^^"^ connaissance des accu-sations qui peuvent être portées contrp fn..; Sf

ou rnembre qui aurait minqu"'\ on LvoT- t"lîdécide impartialement tout4 les quesîion^n

titiier un officier de sa charge doit rester sur la table durant trois séances régulières d^ in^..^'*' /
l'asse„.blée générale ofeTr/doî U^^^n:^^^rat.on; 4o. Lorsqu'un officier aura é>é^ lesti ué o t

AIIT. 7.~DEyoiltS D[; COMITÉ D'ENQUÊTE
Le comité d'enquête sera chargé de visiter les mpm

Soc

ART. 8.-VIS1TE DES MALADES.

ii/^t^'''''^"'"'^
''application pour bénéfice est fai'C.ete par quelque membre mak^le, le Président i

te à la

omme. i i " '"^"ii^ic xxiaïaae.le

de nommer n n,T ,i
P'";', '1 est loisible à la Société \/

ART. 9.-ADMISSI0N DES MEMBRES.

membt^^l'JÏÏtl";.?^"'^ '""^^^'^^ Pour tous les—ic -.,^:^-iiini a quarante"âns
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\^^^^\Rnto ciiiq nn^; iiiio piavtrfi pur nnn 6 fl do plnn quo lo pi'nt

^^ d'ontruo^ ot do qimmnto oing à oinqimnto nnn/ de trois

piastres par année en sus du prix établi ci-haut, payable

en trois paiements égaux, durant les trois premiers mois

de leur admission ;
2^. La contribution mensuelle des

membres est de trente sous, payable tous les mois
;

30. Le membre qui propose un aspirant doit verser entre

les mains du Secrétaire deux chelins et six deniers^ cou-

rant, qui seront à déduire sur le prix d'entrée, si Taspi-

rant est admis, mais si l'aspirant est rejeté, le gage est

remis au dépositaire ;
4o. Tout membre qui n'a pas payé

le montant de son entrée, à l'échéance du sixième mois

après son admission, est rayé de la liste des membres
;

50. Tout aspirant rejeté ne peut être présenté de nouveau

qu'au bout d^ trois mois ;
6^>- Un mombru p u urra l'ayer

doitblo ontruo ot avoir droit à doublo aooourG ;
iimia ri

-

u\iun drnit qn'fi la comme do quinno [ijaptrca pe^^if-sftr

uupulturo et qu' à un r^v^ ^^"^^ "^^^^ iLM i l ir.vntimLi
.

et il

n'aUri qu'un ^ c<r.^,^n nr>invfln ^ pnynv

ART. lO.-OFFiClERS ABSENTS.

lo. Tout officier s'absentant durant trois séances con-

sécutives, est remplacé à la séance suivante ;
2'> La sec-

tion précédente n'a pas d'effet auprès des officiers ma-

lades ;
3o- Un officier s'absentant de Québec est obligé

d'en informer la société par écrit à la séance qui suit son

départ.

ART. 11.-MEMBRES ABSENTS.

lo. Tout membre qui établit sa résidence hors de la

cité de Québec, peut le faire et avoir droit aux bénéfices,
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pourvu qu'il paie ses contributions: 2o- Un membre qui
s'éloigne de la cité de Québec doit laisser son adresse au
Trésorier; 3^- En cas de maladie un membre éloigné de
la ville doit en informer le Président par écrit, s'Tl veut
toucher ses bénéfices, en envoyant un certifient du mé-
decin et un du curé ou du juge de paix de la place où il

réside.

ART. 12.—BÉNÉFICES.

lo- Un membre qui n'est pas disqualifié et qui se
trouve incapable de travailler ou de vaquer à ses occupa-
tions, par suite de maladie ou d'accident, reçoit de la
Société dix chelins courant par semaine, durant les huit
premières semaines de sa maladie ou incapacité, et cinq
chelins par semaine ensuite pour le reste de la maladie
ou incapacité

;
2^- Au décès d'i a des membres, la So-

ciété paie pour le membre décédé un service d'une
cloche et tous autres frais d'enterrement, pourvu qu'ils
ne dépassent pas la somme de quinze piastres ; S^. La
Société ne paie pas les frais d'enterrement et de service
à un membre qui n'aura pas été un an accompli, à dater
du jour de son admission, dans la Société

;
4<>- Tout

membre qui se suicide, qui meurt par suite de s'être
battu en duel, ou s'être engagé pour se battre dans les
élections ou ailleurs, perd ses droits au service et frai^;>

de sépulture, êuynXc c? ^ ^ Vife^v ^ .^ a,^<:tv^^ ÂV^cyÇ -^ ^ ,;

ART. 13.-J0UISSANCE DES BÉNÉFICES.

lo. Aucun membre ne peut jouir des bénéfices que
douze mois après son admission dans la Société ;

2^- Au-
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f!

^ cim meiiibre malade ne peut recevoir de bénéfice SJins

Y' faire ai)i)lication à la Société par écrit, et rupf)lioution

S^ uo dtitu (jiio (in jour où ollo viunt dantj lu oulluy i ûunoo
L\ .tonimto j.ide plus la première semaine de maladie n'est
*^

payable dans aucun cas ;
3»- Aucun membre ne peut

recevoir de bénéfice de la {Société sans avoir été visité

par lieux membres, et que ces visiteurs aient fait leur

rap[.ort à la î^ociélé ; de plus, la Société a toujours le

droit de le faire visiter par un ou deux médecins, tel (ju'ex-

pli(pié dans l'article builiéme ;
4«- Un membre malade

perd ses droits aux bénéfices, s'il est prouvé par les visi-

teurs nommés pour le visiter, ou par le médecin, que sa

maladie provient d'intempérance oude mauvaise conduite;

et aussi lorsque les médecins prouvent que la conduite

immorale d'un membre est contraire à sa guérison, tel

membre est privé de ses bénéfices; 5<^- Tout membre
qui néglige de payer ses contributions, à l'échéance de

chaque mois, ne peut recevoir de bénéfice, après avoir

payé, qu'après Texpiration du même espace de temps

pour lequel il était endetté ;
6^>- Un membre arrêté de

son travail pour cause d'aliénation mentale, ayant droit

aux l)énéfices, reçoit deux piastres {)ar semaine durant

huit semaines; à l'échéance de cette date la Société

pourvoit à le placer dans un asile d'aliénés, et si ses pa-

rents et amis s'y opposent, la Société ne lui paie que cinq

chelin.s par semaine ;
7^^- Tout membre qui n'a pas payé

sa conlrihution pour la messe St. Joseph deux mois après

la rèle initronale, n'a pas droit aux bénéfices, et est sus-

pendu d'un mois, après avoir payé; 8 Tout mem])re

endetté d'une piastre d'amende, après un mois de délai,

est privé de tous ses bénéfices tant qu'il n'a y)as payé, et

est suspendu pour deux mois, après avoir payé.

b3-

*><«
o*'-
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ART. 14.-t?ÉPUI/nn{ES.

Les membres de cette Association devront se fîiire un

devoir d'assister aux funérailles de leurs confrères de-

funts autant que leurs occupations pourront le leur per-

mettre.
^^^^^ is-AMKNDl^S.

P'. Tout membre qui ne fait pas connt.îlrc le lieu de sa

résidence, dans les premiers liuit jours qui suivent s(.!i

déménagement, paie un écu d'amende sans nppel :

oo. Tout membre faisant pîuMie d'uu comité et qui nnuKpie

à son devoir, est passible d'une amende de douze sous
;

3<» Chaque fois qu'il est prouvé ]nir deux ou plusieurs

témoins dignes de foi, qu'un meml)re ér.ait enivre dans

une procession ou dans une démonstration ou la bociete

aura fi"-uré en cori)S, ainsi qu'en aucun temi s de ces jours

là, en portant son insigne, ce membre est passd)le d une

amende de dix chelins courant pour la première ofien^e,

et peut être expulsé sans appel à la seconde.

AKT. 16.—AMENDEMENTS,

lo. Toute moticm pour amender les règlements doit,

avant d'être prise en considération, être lue et rester sur

la table durant trois séances consécutives, et être discutée

à la quatrième ;
2o. Tout amendement aux règlements

ne peut être adopté qu'aux assemblées générales, et avec

le consentement des deux tiers des membres présents.

ART. n.-DEVOlRS DES MEMBKES DURANT LES SÉANCES.

lo. A l'heure fixée pour les réunions de cette Associa-

tion, le Président prend le fauteuil et commande l ordre
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(.4 lu dcr.oru,,! :
^''- Diiruiit la séance, les membres doivent

t>tre assis et découverts, le plus grand silence doit ôtre

strictement observé afin de ne })as nuire aux délibé-

rations ;
8"- Tl est loisible au tiers des membres présents

de demander la décision sur toute question en délibé-

rati(jn ;
4^'>- On ive s'écarte pas de l'ordre prescrit par

l'ordre du jour, à inoins que cette irré^rularité ne soit

sanctionnée i)ar la majorité des membres pré.sents
;

00. Aucun membre n'a le droit de parler plus de deux

fois sur la même question, sans en recevoir la permission

du Président, et aucun membre n'a le droit de parler

plus de dix minutes chaque fois ; G^. Lorsqu'un membre
parle sur une question, il se tient debout à sa place et

s'adresse respectueusement au fauteuil, se borne à la ques-

tion et évite toute j^ersonalité
;
quand plusieurs membrus

se lèvent cnsend)le pour parler en même temps, le Pré-

sident décide qui a le droit de priorité ;
7^>- Tout memljre

qui introduit d;ins les débats quelque sujet qui touche à la

politique ou à Iti religion est passible d'une amende de

trente sous; 8". Un membre qui use d'un langage

grossier ou (jui manque en toute autre manière au

res])ect qu'il doit à la Société et à ses confrères est sujet

à une amende que les niendjres fixent suivant la nature

de l'ofîense ; déplus, ww membre qui dit à un de ses

confrères des parob\s jjrovof|uant<!S et indignes d'un

lionime bien né, doit être, sur motion, condamné à ne

prendre aucune part aux discussions durant un temps

n'excédant pas trois mois, et s'il veut parler sur une

question durant ce laps de temps, il est passible d'une

amrnde d^m écu chaque fois ;
9o. Si un membre est

%

\ l\
'^
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enivré à „nc si-ancc et qu'il trouble la paix, il est passible

d'une lunendc de deux piastres.

UlT 1S._DF.V01RS UELl.aEUX ET AUTnE| DES MEMBRES

EN UEllOllS DE LA SOCIÉTÉ.

10 Tout membre de cette Association doit employer

son cm Sre (? 1 est possible) préférablement à toute

Sra ;r :^:v «oT«t. Joserj. t.us je^.. ^a
fAfn i]o co îSaint, les membres paient eiUre eux les iraia

Kine gr^Kl-messe, ,ui est chantée dans l'une cb.séghse

nM\ oonvieiit le mieux a itt nuiy i^^^
.,• ,f^-

rCs les membres doivent tenir à honneur d assister

à ce devoir religieux.

AUX. 19.- PRIVILÈGES ACCORDÉS AU CLEl'GÉ CATHOL rqUE

ROMAIN.

,0. Les Messieurs du Clergé CathdiqHeRo.JK.iu ont

lo privilé"-e d'assister aux séances de la société, sans
leprivin^^o II .1

„„onflrp nart aux dé loeraïions

la morale '^"A^Sf 1 Te prîvfS de nommer un^de

SS" cl? e S:.rd '^n ^e la lociété ; le dit Chape-

'lahi n'a le privilège d'adresser les membres que sur la

morale de la Sociétj.

ART. 20.-INVITATIONS A LA SOCIÉTÉ.

T orsoue la Société est invitée à sortir en corps pour
I.orbquc la ^uuic

l'invitation soit
assister à quelque fête, U uui quu
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approuvée par les deux tiers des membres présents à la
séance ou l'invitation a été faite.

ART. 21.-RESCINDER UiSE MOTION DU JOUR,

Pour rescinder toute motion n'étant pas réglementaire,
qui aura été passée à une assemblée régulière, il faut les
deux tiers des membres présents, et tcate motion passée
séance tenante ne pourra être rescindée à cette même
séance, mais à toute autre séance si la Société le désire.

RECAPITULATION DES AlîEXDES.

Daîis la Constitution,

A \^ ^ PAGE,
Art. 10, Sect. 6 . . # §

Dans les Règlements»

Art. 1, No. 2 12
Art. 13, No. 7 & 8 „

.'

]S
Art. 1.5, No. 1,2,3 ]9
Art. 17, No. 7, 8, 9 20

- V \
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ÂPT 2nio Parn<?raphe 3nie paa;e 7 : ajouter les mots ou qu'il

soit considéré cmnme tel; (Le Président exemp défaire

la question. " Ktes-vous Canadien Français t )

\RT 9ine Paragraphe 6.ne pasje 16: cet article est biffé.

Art. 9mc Para.^raphe 1er page 15 :
ainsi

J«"g ; l^
/^"^^

force seulement pour U première année de 1 existance ae

la Société; et à l'expiration de cette année aucun mem-

bre au-dessus de quarante ans ne sera admis.

Art 2me Paragraphe 1er page 7, rayé et le suivant subs-

tiï- lo aît atteint l'âge de 18 ans, et ne dépasse pas

celui de 3f> ans ;
cependant k Société pourra admettre des

m mbres jusqu'à l'âge de 40 ".»« accomplis en suivant

l'échelle suivante pour le prix d'entrée : 36 ans qna re

piastres, 37 ans 5 piastres, 38 ans six pia. res 39 ans

Lpt piastres, 40 ans huit piastres, et que l'article 9me

dans les Règlements page 15 " admission des membres

soit amendé en conséquence.

Art lOme Paragraphe 3œe page 9, Rayé et le suivant subs-

ti ué " Lorsqu'un membre néglige pendant douze mois

de payer ses contributions, le Trésorier en donne avis à la

Société à la séance suivante, et si le membre ainsi dénoncé

ne paie pas au quatorzième mois il est rayé de la liste des

membres, et alors il ne fait plus partie de la Société :

Art. lime Paragraphe 1er page 10 : ajouter les mots smyants

après ce paragraphe: " La société pourra de temps à autre

Xetei des Bons P7>°/4\^^;f^X rclnqiXyat
Ses, e" quîcL bStie^nTdePTpa^^^^^^

officiers

dans les voûtes de la Caisse d'Economie.



^K ^M^KBEMEHTS
AUX BÈGI.EMBX.TS.

O e rarticle 12 " Fo.ds de. Veuves" pnge 10, soit rctran-

ebfeV;lt---t lui soit subsUtué:-

. 1„ Les .e„,bve. de la^^^^^^^^ st^lJ
pace d'un «.ois de la

ft°^;^^'^£^té^ tiers des membres, dé-

Lqua.te eentins P?" '

^«l^£k ,„en>l,res qui décéderaient

funts ;
dansle cas ou i y

"-^'J^Sution du second dée s ne se-

dans l'espace d'un n>ois '<• «°»"^^^° ^^j, i suit ce deces ;
et

rait payable q"?.,'^'"^^^*'.^^siturs nieu.bres qui décéderaient

ainsi de suite s'il y '^.='' /^"eine de perdre tout droit aux

dans k n.êine ^f.^^f^^'^l «'ont pas payé Cette eon

bénéfices de la

^^«f;^*;; J„,ains du trésorier de la Société.

tribution sera payée entre les
^_^^^^

u 2o La Société paie au^ ^^e"^^^^>7^
^j^", par le paiement

qui a droit au. bénéfices, le
^-f^^^l^lZe. connue susdit, et

La cinquante contins, payes pa les m

ce dans l'espuce d'un "'«

f
P'^^^^^.^^is accomplis après la date

té membre au moins douze I

plusieurs mor-

"SoLf
sur son c

dans la si
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cent, loi
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les béné

nialadie
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dans la f^^^^f^^J f̂ ,ura été de tro^s^^^ ,,,,,. .uais sur

lorsque le inembic y ^^e plu^ ^^
f,^-.- ^^^'e de tous

cent^, lorsque ^^

--f^ ^-^^é -tieudva un Ju.t .^^ ^^

dessus, lit H'i'' "^',,
^

• '
, ,. „ „.„„ 11, soit

en rapport avec ceae-ci.^^^
^^^ ^^p^d,„, pa^e

,

^'«'^'^^"^
.T.. ..fiées" page 17, ^es

"^U U fin ae VaHje 3, ;BJ-^^,t J/.s autres

^ • .+^ «oient ajoutes .

mots suivai^b bOien
^ j^^

10 «oit amendé

« ou prendre des pwts

«anente de Québec.
^

11 Avail> 1872. .„^i,«,nces des bénéfices, P^n
^^^_

^^ ""
Qu»^ l'^"-^^'=^S ^^uCn mc.ubre "«^'^i%"'H et que les

r.nin-.e mots
suivants,

,{ séance tenante.
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IIJUILLET 1872.

Qu'à l'article 8, pige 15, Visite des malades; 1er pa-

ragraphe
;
que les onze derniers mots, " et ils feront rap-

port à la société à la séance suivante, '' soient retranchés,

et les suivants substitués:" et ils feront rapports à la

première assemblée qui suivra la visite, soit à la séance

du Comité de Régie, ou de l'assemblée mensuelle, qui

devra y donner son adhésion.
"

11 Juillet 1872.

Qu'à l'article 1er page 12, Assemblée du Comité de

Régie et assemblées générales
;
paragraphe 2iiie, *' après

les motsde chaque mois," et si ce jour est un jour de

fête d'obligation, l'assemblée mensuelle ou celle du Co-

mité de Réde aura lieu le lendemain.

\
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